
Largeur min. du cadre 35 mm (1 3/8 po)
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Taille réelle

Spécifications DE LA PHOTOGRAPHIE»

Le visage doit être bien droit face à l’appareil photo et l’expression doit
être neutre, c’est-à-dire que la personne ne doit ni sourciller ni sourire. 
La bouche doit être fermée.

Spécifications de la photographie et de la taille de la tête

Si les photographies ne sont pas conformes aux spécifications indiquées, vous
devrez en fournir de nouvelles avant que votre demande puisse être traitée.
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� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

» Photographie floue

» Verres teintés

» Ombre à l’arrière-plan

» Arrière-plan non neutre

» Expression non neutre

» Ombre au visage

» Éclairage insuffisant

» Éclairage excessif
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� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

� ✓

» Reflets dans les verres

» Couleur non naturelle

» Photographie délavée

» Cheveux couvrant une partie du visage

» Monture des verres couvrant les yeux

» Visage trop petit

» Mains dans la photographie

» Visage couvert
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Spécifications

Exigences

Les photographies doivent être identiques et avoir été prises au cours des six derniers mois. Elles peuvent être 
en noir et blanc ou en couleur.

Les photographies doivent être claires, bien définies et prises contre un arrière-plan blanc ou de couleur claire.

Les photographies doivent être imprimées sur du papier pour impression photo de qualité.

Veuillez joindre à votre demande deux photographies de vous-même et de tout membre de votre famille vous 
accompagnant au Canada.

Vos photographies doivent être conformes aux spécifications suivantes. Si elles ne s’y conforment pas, 
vous devrez en fournir de nouvelles avant que votre demande puisse être traitée.

Si les photographies sont numériques, elles ne doivent pas être modifiées.

Votre visage doit être bien droit face à l’appareil photo et votre expression doit être neutre, c’est-à-dire que vous 
ne devez ni sourciller ni sourire. Votre bouche doit également être fermée.

Vous pouvez porter des verres correcteurs non teintés si vos yeux sont clairement visibles et si la monture ne couvre 
aucune partie de vos yeux. Les lunettes de soleil ne sont pas acceptables.

Une postiche ou tout autre accessoire cosmétique est acceptable s’il ne déguise pas votre apparence naturelle.

Les photographies doivent montrer la tête vue de face avec le visage au milieu 
de la photographie, et doivent inclure le haut des épaules.

La taille de la tête, du menton au sommet, doit mesurer globalement entre 
31 mm (1 1/4 po) et 36 mm (1 7/16 po).

Le sommet désigne le dessus de la tête ou, si couvert par des cheveux ou un 
couvre-chef, l’endroit où la tête ou le crâne se trouverait s’il était visible.

Si les photographies ne sont pas conformes aux spécifications susmentionnées, 
vous devrez en fournir de nouvelles avant que votre demande puisse être traitée.

Si vous devez porter un couvre-chef pour des motifs d’ordre religieux, assurez-vous que tous vos traits faciaux 
sont clairement visibles.

VEUILLEZ APPORTER CETTE FEUILLE CHEZ LE PHOTOGRAPHE 

Spécifications de la photographie et de la taille de la tête

Le cadre de la photographie doit mesurer au moins 35 mm X 45 mm (1 3/8 po X 1 3/4 po). 

Largeur min. du cadre 35 mm (1 3/8 po)
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Demande de visa

Spécifications DE LA PHOTOGRAPHIE


